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Questions d’organisation et de procédure 

  Décision adoptée par le Conseil des droits de l’homme  
le 10 juillet 2024 

 56/115.  Consolidation de la documentation du Conseil des droits de l’homme : 

diffusion des réunions sur le Web 

À sa 34e séance, le 10 juillet 2024, le Conseil des droits de l’homme a décidé 

d’adopter le texte ci-après : 

« Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant la résolution 60/251 de l’Assemblée générale, du 15 mars 2006, et sa 

propre résolution 5/1 du 18 juin 2007, sur la mise en place de ses institutions, 

Sachant que ses activités doivent être guidées par les principes d’universalité, 

d’impartialité, d’objectivité et de non-sélectivité, du dialogue et de la coopération constructifs 

à l’échelle internationale, de façon à favoriser la promotion et la protection de tous les droits 

de l’homme, 

Rappelant la résolution 66/246 de l’Assemblée générale, en date du 24 décembre 

2011, dans laquelle l’Assemblée a souligné qu’il importait que l’Organisation des 

Nations Unies respecte les principes d’ouverture et de transparence, et a décidé d’approuver 

la diffusion en direct sur le Web, puis l’archivage Web, de toutes les séances officielles de 

ses six grandes commissions, 

Rappelant également sa décision 22/115 du 21 mars 2013, dans laquelle il indiquait 

prendre note de l’arrangement actuellement en place entre le Département de l’information, 

le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et le Service de 

l’information, qui repose essentiellement sur des ressources extrabudgétaires pour financer 

la diffusion sur le Web des séances du Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant en outre sa décision 47/114 du 12 juillet 2021 sur la consolidation de sa 

documentation, par laquelle il a décidé qu’il sera établi des comptes rendus analytiques des 

séances au cours desquelles il se prononce sur des propositions et adopte le rapport sur les 

travaux de chaque session, 
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Réaffirmant l’importance de la diffusion en direct sur le Web, puis de l’archivage 

Web, des séances officielles et publiques qu’il tient dans le cadre de ses sessions, de ses 

séances d’organisation et réunions intersessions, des réunions de ses organes subsidiaires et 

des mécanismes qui lui sont rattachés, y compris le Groupe de travail sur l’Examen 

périodique universel, qui constituent des documents d’archive de ces séances, garantissent le 

caractère inclusif de celles-ci et sont importants aux yeux des représentants de 

gouvernements, de la société civile, notamment les journalistes, et du personnel des 

Nations Unies, compte tenu en particulier de l’absence de comptes rendus analytiques, ainsi 

qu’un outil important pour l’information du public, 

Réaffirmant également l’importance que les résumés écrits des réunions − seuls 

documents écrits rendant compte de ses travaux − revêtent aux yeux des gouvernements, de 

la société civile, notamment les journalistes, et du personnel des Nations Unies, 

1. Décide que toutes les réunions officielles qu’il tient pendant ses sessions et 

pendant la période intersessions, ainsi que celles de ses organes et mécanismes subsidiaires, 

y compris le Groupe de travail sur l’Examen périodique universel, doivent être diffusées en 

direct sur le Web, puis archivées sur le Web, dans toutes les langues officielles de 

l’Organisation des Nations Unies ; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir toutes les ressources nécessaires pour 

assurer la diffusion en direct sur le Web, puis l’archivage Web de toutes les réunions 

officielles et publiques qu’il tient pendant ses sessions et pendant la période intersessions, 

ainsi que de celles de ses organes et mécanismes subsidiaires, y compris le Groupe de travail 

sur l’examen périodique universel, dans toutes les langues officielles de l’Organisation 

des Nations Unies. ». 

[Adoptée sans vote] 
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